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Révision de l’ordonnance sur les
banques et les caisses d’épargne (OB)
(autorisation FinTech)

Dans l’intérêt de l’ensemble de l’économie, il est essentiel que la réglementation

traite de manière identique les sociétés de services financiers nouvelles et

établies, afin qu’elles bénéficient toutes des mêmes conditions de participation au

marché des FinTEch.
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